
4/ La compétition est ac-
cessible à tous type de 

club : 
 

au niveau régional on accepte les 

équipes de (plus de 45 clubs de la 

Ligue ont la capacité de faire une 

équipe). 

Les clubs peuvent évaluer leur 

progression d’une année sur l’au-

tre (classement général, bonus 

équipe complète, joueurs supplé-

mentaires…). 

Cette évaluation permet aux 

clubs de progresser en interne 

(trouver une féminine, conserver 

ses joueurs et joueuses, former 

les nouvelles générations, 

avoir des licenciés compétiteurs 

dans toutes les catégories…). 
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La compétition des clubs par excellence 

C’est quoi le 
Bernard Jeu? 

 
C’est une épreuve qui permet aux 

clubs de se mesurer entre eux 

dans toutes les catégories. C’est 

une compétition différente avec 

une ambiance particulière...  

A faire absolument quel que 

soit son type de club. 

 

1/ Une compétition de 
clubs 

 
Car elle est représentative (1 

joueur par catégorie de benjamin 

à senior, garçon et fille) soit 10 

joueurs par équipe. 

Cette épreuve représente la glo-

balité du club contrairement à 

une équipe de championnat. 

Car elle montre que le club 

s’intéresse aux différentes caté-

gories, les recrute, les fidélise, les 

forme. 

C’est la «coupe de France des 

clubs». 

L’appellation est différente en 

hommage à un grand Président 

Fédéral : Bernard Jeu. 

2/ Une compétition 
individuelle par équipes 

 
Chaque joueur peut se mesurer à 

des adversaires de sa catégorie. 

Chaque joueur peut voir le ni-

veau des meilleurs par catégorie 

du territoire et se mesurer à eux 

et évaluer le chemin à parcourir. 

Chaque joueur rapporte des 

points à son équipe (à son club) 

en fonction de son résultat indivi-

duel. 

 

3/ Une compétition qui 
soude le club 

 
Elle permet le mélange des pu-

blics du club. 

Elle permet aux seniors d’aider 

les plus jeunes et aux plus jeunes 

d’encourager leurs aînés. 

Chacun rapportant des 

points, quel que soit son 

niveau, tous les joueurs de 

l’équipe ont un rôle impor-

tant. 

 

 

Bernard Jeu était Président de la FFTT 
de 1978 à 1988. Il était aussi philosophe. 



que catégorie, le 1er tour se 

déroulant en poule de 3 

 

5.2 : L'ordre des parties 
dans chaque poule est le 
suivant : 
 

 
5.3 : Placement des 
joueurs dans une poule 
Les joueurs sont placés dans 

les poules en tenant compte 

des points inscrits sur la li-

cence pour la phase en cours. 

 
5.4 : Placement des 
joueurs issus de poules 
qualificatives dans un ta-
bleau à élimination directe 
avec tirage au sort 
Lorsqu'il est prévu un tirage au 

sort, il n'est pas tenu compte 

des appartenances à une même 

association, à deux associa-

tions ayant constitué une en-

tente, à un même comité, à une 

même ligue ainsi que des liens 

de parenté, sauf pour le pre-

mier tour du tableau. 
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DISPOSITIONS  
GÉNÉRALES 

 
Article 1 - Conditions de 
participation 
Il s'agit d'une compétition par 

équipes. Chaque équipe est 

composée de dix joueurs (cinq 

garçons et cinq filles) en res-

pectant les catégories suivan-

tes : un benjamin, un minime, 

un cadet, un junior, un senior. 

Les équipes peuvent être in-

complètes (voir article 3). 

Un joueur ne peut participer 

que dans sa catégorie. Une 

équipe ne peut comporter au 

plus que deux mutés et deux 

étrangers. 

 

Article 2 - Echelons 
Le challenge Bernard Jeu 

comporte deux échelons : na-

tional et régional. L'échelon 

régional est qualificatif pour 

l'échelon national. 

 

Article 3 - Engagements 
Au moment de l'engagement, 

les clubs doivent donner, pour 

les catégories représentées, le 

nom et le classement de cha-

que joueur et joueuse suivant 

le dernier classement officiel 

diffusé. 

A l'échelon national, les équi-

pes peuvent être incomplètes 

mais au moins huit catégories 

doivent être représentées. 

A l'échelon régional, les équi-

pes peuvent être incomplètes 

mais au moins six catégories 

doivent être représentées. Tou-

tefois, le comité directeur de la 

ligue peut modifier, sans dé-

passer huit, le nombre mini-

mum de catégories représen-

tées. 

 
Article 4 - Déroulement 
des parties 
A tous les échelons et dans 

tous les tableaux, les parties se 

disputent au meilleur des cinq 

manches (trois manches ga-

gnées). 

 

ORGANISATION  
SPORTIVE 

 
Echelon régional 

 

Article 5 - Déroulement 
sportif de l'échelon  

5.1 : Pour chaque catégorie 

la compétition se déroule 

sous la forme d'une compéti-

tion individuelle pour cha-

1er tour 2ème tour 3ème tour 

1 c 3 1 c 2 2 c 3 
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Les vainqueurs de poule sont placés dans le 

tableau de la façon suivante: 

- le vainqueur de la poule 1 à la place 1 ; 

- le vainqueur de la poule 2 à la place 2 ; 

- les vainqueurs des poules 3 et 4 par tirage au 

sort pour les places 3 et 4 ; 

- les vainqueurs des poules 5 à 8 par tirage au 

sort pour les places 5 à 8 ; 

- les vainqueurs des poules 9 à 16 par tirage au 

sort pour les places 9 à 16 ; 

- etc. ; 

- les joueurs classés 2e de poule par tirage au 

sort dans le demi-tableau opposé de leur pre-

mier respectif. 

 

Article  6 - Nombre minimum de catégo-
ries représentées 
Un club doit engager au minimum 6 catégories 

pour pouvoir constituer une équipe 

 
 
Article  7 - Nombre maximum d'équipes 
pouvant participer  
La Ligue de Champagne Ardenne lors de sa 

réunion en séance plénière du 27 mars 2010, a 

décidé que les clubs pouvaient engagés au 

maximum 4 joueur(se)s pour chaque catégorie. 

Le meilleur classé de chaque catégorie, pour 

un club donné, sera considéré comme apparte-

nant à l'équipe 1, le deuxième comme apparte-

nant à l'équipe 2, le troisième comme apparte-

nant à l'équipe 3 et le quatrième comme appar-

tenant à l'équipe 4 

 

Article  8 -  Barème pour le classement 
des équipes  

Il est établi à partir du barème de l'échelon na-

tional avec l'adaptation suivante : les joueurs 

non qualifiés pour le tableau final, à l'issue des 

poules, marquent un point de moins que les 

participants au premier tour du tableau final. 

 

Vainqueur 7 points 

Finaliste 6 points 

Demi-finales 5 points 

Quarts de finale 4 points 

Huitièmes de finales 3 points 

Seizièmes de finales 2 points 

Troisièmes de poules 1 point 


